compte rendu de la 1ère réunion : 
Commission spéciale (à huit clos)
Examen d’un projet de permis de construire.

M ABADIE : ce chantier va s’échelonner sur 3 ans, le début est prévu fin 2008 et se terminera fin 2011. Il se déroulera en 3 phases, c’est un projet important, c’est le premier gros projet de la ville de Sathonay-Camp, il va concerner un quartier entier, un quartier central.

Nous avons vu déjà quelques éléments. Tout d’abord, faire un diagnostic du quartier, il correspond à l’angle de l’avenue Félix Faure, en partant de la rue de la Poste, jusqu’à l’avenue de la République, plus une partie de la rue de la République. 

L’avenue Félix Faure est aujourd’hui une rue sur la partie haute déjà rénovée, entre la rue Garibaldi et la rue de la République, plantations d’arbres, pavés auto bloquant… 
Nous constatons, aujourd’hui, sur l’avenue Félix Faure, surtout sur les parties privatives, des dénivelés très importants, avec les risques que cela comporte… Cette rue a malheureusement vieilli avec une partie de Sathonay, elle subit les conséquences de l’évolution de la ville. 
Nous avons subi une perte d’habitants avec la fermeture des commerces, à l’époque il y avait des commerces dans cette rue. Des locataires ont quitté leur appartement…
Cet endroit est stratégique, entre la place Joseph Thévenot et le bas de Sathonay. Deux garages posaient problèmes depuis des années, problème de pollution sonore olfactive, encombrements causés par les véhicules et stationnements gênants… plus de 50 véhicules étaient concernés. 

Fin 2005, un projet était en élaboration concernant ces deux garages, (garage Thévenot et Rivoire). Les promoteurs ont commencé à prospecter auprès des propriétaires. Certains propriétaires ont trouvé intéressant la vente de leur bien.
Vu ces nombreux projets situés dans ce secteur, il nous a semblé intéressant de ne pas laisser ces projets partir en quinconce, sans avoir un cadre urbain défini pour éviter une anarchie de ces bâtiments. 
Le pos avait été « attaqué », annulé, et le Grand Lyon avait décidé de le modifier pour le passer en plu. Le président a souhaité que le plu soit mis rapidement en place de façon à ne pas bloquer la vie économique du Grand Lyon. 
Il avait été demandé que le plu soit le transfert de l’ancien pos. Il se trouve qu’à Sathonay, un pos existait. Il y avait peu de constructions à Sathonay, dans le mandat précédent nous n’avons fait que l’immeuble avenue de Pérouges… 
Nous n’avons pas pu juger des conséquences qu’il pourrait y avoir sur ce pos. C’est avec l’arrivée de la zac, du programme de gendarmerie, que les promoteurs ont eu un intérêt pour Sathonay. 
Nous avons demandé un périmètre d’étude allant au-delà de l’îlot concerné aujourd’hui. Il prenait la bordure du triangle du génie, toute la rue Garibaldi, l’avenue du Val de Saône, la rue de la république, l’avenue Félix Faure et remontait jusqu’à la place de la mairie et une partie de l’arrière de la rue des écoles. 
Cette étude a été faite par Cité Projet Création. Le périmètre d’étude a été validé et financé par le Grand Lyon. 
M ABADIE commente le plan

Les gens sont propriétaires, c’est eux qui décident, c’est un projet privé. Tout cela a été validé, à partir de là, les promoteurs ont travaillé.

M DUPONT : nous remarquons aujourd’hui une densité importante. Les promoteurs vont faire deux niveau en sous sol pour le stationnement. Nous sommes dans les recommandations de la densification du centre ville, il n’y a pas lieu de s’offusquer à voir ce type de projet, en revanche ce dont nous pouvons douter, c’est l’impact réel sur le futur par rapport à des fonctionnements de quartier tel qu’on les connaît aujourd’hui. 
Le plan de déplacement urbain de l’agglomération est tel qu’on peut se dire « en ennuyant les automobilistes ils finiront à prendre les transports en commun ». Les transports en commun desservent mal de banlieues à banlieues… 

Mon seul souci est la place du véhicule dans ce projet, sinon je pense que c’est un projet qui est intéressant pour densifier, donner une dynamique au centre… 

M LAVEUR : il faut considérer qu’il y a deux véhicules par famille…

M DUPONT : je me suis procuré sur le site Internet des documents du grand Lyon. Pour un ménage il y a 1,4 véhicule sur le grand Lyon… 
A Sathonay, nous aurons pour moitié des T1 T2 mais aussi des T3 T4. Les T1 T2 ont tendance à avoir des ménages avec un seul véhicule. 206 logements représentent environ 270 places de stationnement, mais sur ces 270 combien sont facilement accessibles ? 

Nous sommes dans une zone centrale avec des recommandations de densification, c’est dans l’objectif de ramener de la population en centre ville, mais il peut y avoir une mutation complète d’un esprit que nous avions à Sathonay qui était plus un esprit village, nous allons du village à la ville et de la ville à la ville avec des contraintes que nous ne connaissons pas aujourd’hui.

M ABADIE : des commerces se trouveront sur les rez-de-chaussée… 
Concernant l’entrée et la sortie des véhicules, le premier projet proposait une entrée et une sortie, au même endroit sur l’avenue Félix Faure. Nous nous sommes aperçu que cela  n’était pas possible, trop de véhicule pour une seule entrée-sortie. Il y aura donc une seconde sortie sur la rue de la République. J’ai demandé, en tous, 4 sorties. 

L’avenue Félix Faure va être agrandi de 6 mètres, coté zac, il est prévu du stationnement des deux cotés pour les commerces, aujourd’hui nous avons du stationnement que d’un côté et en plus neutralisé par les garages, par les locataires des HLM, ces logements vont disparaître… 
Il ne faut pas faire trop de stationnements en surface car les gens n’iront plus se garer sur leur place de parking…

A Sathonay à chaque fois que nous avons fait des voiries nous avons fait des stationnements.

J’ai demandé une étude pour l’évolution de l’entrée des écoles.

M DURIEU : une réunion d’information est prévue pour les habitants du quartier ? Cela me parait indispensable… Je veux parler de la rue de la Poste, du 5 de la rue des Ecoles, je viens de voir le permis de construire, les habitants de ces immeubles n’auront plus de soleil… c’est un R+4, 18 mètres de hauteur… Il faut que ces gens soient informés de ce qui va se passer, cela me paraît normal… 

M ABADIE : non cela fera 15 mètres…

M DURIEU : qu’il y ait une opération immobilière, c’est normal, il y a des intérêts différents pour le promoteur et pour la commune…  L’intérêt de la commune c’est quand même les sathonards…

M DUPONT : non cela fera 18 mètres…

M DURIEU : sur moins d’un hectare, nous sommes entrain de mettre 200 logements… Nous mettons 10% de la commune sur un hectare…

M ABADIE : c’est le plu aujourd’hui qui l’autorise…

M LAVEUR : qui est le maître d’ouvrage ?

M ABADIE : c’est une société qui est à Lyon, il y aura un promoteur ensuite…

M DURIEU : les habitants du bout de la rue de la Poste ont un R+4 sous le nez, ils sont très bien nos urbanistes… c’est scandaleux… au moins qu’on rabaisse d’un niveau…
M PERRIN : si l’ensemble, tout du moins, la majorité du conseil municipal désapprouve ce projet, qu’est ce qui se passe ?

M ABADIE : si ce permis n’est pas conforme au plu il est rejeté, celui-ci a été examiné plusieurs fois, il est conforme à tous les éléments.

M DUPONT : il y a des usages qui ne se font pas… Il faut des places de stationnements qui soient accessibles.

M ABADIE : si le permis est conforme au plu, le maire  ne peut pas le refuser. Si il le refuse, il prend le risque d’avoir un recourt.

M DUPONT : des articles généraux en terme d’environnement et de sécurité permettent éventuellement une discussion
M ABADIE : ce dossier est passé en commission préfectorale sur les problématiques de l’accessibilité des handicapés…
M DUPONT : j’ai des réserves sur le devenir d’un ensemble comme celui-ci…

M ABADIE : j’ai demandé un périmètre d’étude au grand Lyon dans le cadre de la révision du plu…
M DURIEU : qui va indemniser les personnes sur la perte de la valeur de leur logement ?

M ABADIE : aujourd’hui, je ne pense pas qu’à Sathonay les logements perdent de la valeur…

M DUPONT : il est vrai que les personnes du rez-de-chaussée n’auront jamais le soleil avec ce nouveau projet, c’est quand même gênant…

M DURIEU : pour l’instant uniquement l’immeuble situé 5 rue des Ecoles est concerné, mais dans 10 ans nous serons tous concernés. Pourtant quand nous avons acheté, sur le permis de construire, ce trouvait une zone de non aedificandi,  et maintenant, nous avons des constructions à proximité de chez nous…
M DUPONT : les bâtiments les plus hauts se trouvent vers le 5 rue des Ecoles…

M DURIEU : nous pouvons peut-être baisser d’un niveau… nous pouvons quand même le faire ça !! On ne m’enlèvera pas de l’idée qu’on peut faire des préconisations au niveau d’un permis de construire.

M DUPONT : j’insiste sur le fait que nous aurons un centre encombré par les véhicules…
M SŒUR : 2 mètres 35 de large pour manoeuvré, c’est la règle…
M DUPONT : je me fous des règles…
M HUMBERT : si il y a préemption sur une parcelle se situant au cœur du système, cela va bloquer le projet… 

M DUPONT : il faut un projet d’intérêt général…

M ABADIE : cela s’appelle « abus de pouvoir »…

M DUPONT : c’est dommage que le Grand Lyon, qui a ses prérogatives de fixer la géométrie de la rue Gambetta, n’ai pas un peu élargi les voieries pour aérer l’îlot.
M DURIEU : pouvons nous inclure au conseil municipal ce qui a été dit, préciser la pensée des personnes présentes ce soir, leur accord et leur désaccord sur ce permis ?

M DUPONT : ce n’est pas inintéressant pour ceux qui se ravisent sur ce projet…

M DURIEU : je voudrais qu’il y ait des traces écrites… je vis dans ce quartier, dans quelques années, quand nous en reparlerons, je veux que les gens sachent qui a dit quoi… qui était d’accord ou pas d’accord…
M DUPONT : il y a presque la noblesse d’un choix politique ou d’orientation politique sur des sujets comme ça… 

M BLASZCZYK : rien ne vous empêche de délibérer…

M DUPONT : il faut densifier le centre. Au niveau qualité architecturale, je ne suis pas connaisseur, mais peut-être que cela manque de quelque chose, il est vrai que c’est le projet phare de Sathonay…

M ABADIE : je vous propose de mettre dans le compte rendu de la commission spéciale « suite à la présentation du dossier de nombreux avis défavorables… »
M DURIEU : il faut mettre les noms…

M DUDA : il est difficile de voter sans développer chacun son propre argumentaire… 

Nous allons avoir un îlot sur densifié, il est parfaitement conforme à ce que nous avions voté, sur ce cœur d’îlot il y a une lignée d’arbres. Ce qui me perturbe, c’est cette voie pénétrante qui fera à terme, une fois que le bâtiment sera construit, des zones conflictuelles car ce quartier vivra mal du fait de la promiscuité des deux immeubles.

M ROCHE : je découvre ce projet comme vous, dans le cadre du plu nous avons tous voté 18 mètres…nous ne pouvons aller contre le PLU, éventuellement le modifier dans le futur…

M DURIEU : il serait peut être intéressant de modifier rapidement ce PLU pour ce qui reste à construire sur le prolongement de la rue de la République.

M ABADIE : nous l’avons voté ensemble la dernière fois, nous avons mis 12 mètres… Je vous ai même expliqué que certains propriétaires avaient signé des compromis, ces derniers ont été annulés…
M ROCHE : le centre ville va se densifier, nous avons la possibilité de mettre des contraintes aux partenaires et notamment le Grand Lyon, ce dernier va acquérir les voies. 
Nous avons aujourd’hui 10 mètres de voie intérieure, nous pouvons très bien demandé à ce que les voies intérieures et les espaces publics soient les mêmes que pour la zac…
M DUPONT : nous ne pouvons pas…

M ABADIE : nous avons mis que des intentions de voierie… L’ensemble de la commission est favorable à demander un élargissement de la nouvelle rue Gambetta.

M LAVEUR : il faut demander l’harmonisation des voieries

M ABADIE : demandé aussi à ce que le bâtiment le plus « est extrême », reste dans la continuité des autres constructions en R+3.

M D’ADAMO : maintenant,  si le projet ne se fait pas,  il faut savoir que nous sommes 4 à ne plus signer, si demain le projet ne se fait pas je ne renouvelle pas de deuxième contrat.

Je connais la position des autres propriétaires, ils ne vendront plus, cela fait trop longtemps que nous attendons… 
M ABADIE : les propriétaires essaient d’avoir le maximum…

M DURIEU : nous ne sommes pas là pour des intérêts privés…
M DUPONT : ce que veut dire M DURIEU, c’est pour l’intérêt général de la ville…

Il ne faut pas qu’il y ait deux Sathonay, le « beau Sathonay » et l’ancien qui aurait été mal transformé. Il ne faudra pas opposer les deux populations. 

M D’ADAMO : en passant ces immeubles R+4 à R+3, nous aurons pour moitié des logements privés et des logements sociaux… 

M ABADIE : nous n’avons pas voulu de logements sociaux… J’ai demandé pour fin 2008 la révision du plu sur l’ensemble de notre territoire…
M D’ADAMO : nous avons pris Capelli avec du R+3, les gens qui sont autours sont à combien ? Ils ont construit en ras de maison, ils n’ont plus de soleil non plus… et personne n’a rien dit pour ça…

M ROCHE : c’est tout de même deux choses différentes, le programme Capelli comporte 27 logements, là nous avons 206 logements, il faut résonner autrement. La seule chose que nous pouvons imposer est la largeur des voies. 

M DUPONT : il est vrai que les autres projets n’ont pas utilisé la totalité de la shon. 

M DURIEU : y aura-t-il un compte rendu de ce que nous venons de dire…

M ABADIE : oui

---------------------------------------------------------------------------------------------------------

compte rendu de la 2ème reunion : 
conseil municipal du mercredi 9 janvier 2008
Ordre du jour

1/ Point sur la politique de l’habitat





2/ Questions diverses
Etaient présents : M ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M CLET, Mme BERTHILLER, M DUDA, Mme MANSON, Mme COULET, M DURIEU, M DITAC, M HUMBERT, M PERRIN, Mme CUSCUSA, Mme JACOB, Mme MICHAUD, M SŒUR , M D’ADAMO, M PAUPERT, Mme RAGO, Mme LAVIN, M LAVEUR, M EMILE
Pouvoir : M GOLDBERG a donné pouvoir à M LAVEUR
Absente non excusée : Mme COMTE, Mme REBY
Secrétaire de séance : M DITAC
M ABADIE : avant de commencer ce conseil municipal, je vous informe de la démission de Bruno Bulgarelli. J’ai accepté cette démission, elle a été envoyée en Préfecture. Il n’a d’ailleurs pas été convoqué à ce conseil municipal puisqu’il avait démissionné auparavant, pour des raisons familiales et professionnelles.

Il n’y a pas un ordre du jour très important, mais nous avons des rapports à valider…

M BLASZCZYK : vous avez reçu la convocation, la commission spéciale qui vient de se terminer est suivie d’un conseil municipal, l’ordre du jour est la politique de l’habitat, et questions diverses…

1/ Point sur la politique de l’habitat

M DUPONT : ce n’est pas sur la politique de l’habitat, car elle appartient au Grand Lyon. Vous avez délibéré en 2006.

Les collectivités, communauté urbaine, ont élaboré ce qu’on appelle « un programme local de l’habitat » c’est un document d’orientation qui maintenant est devenu au Grand Lyon un document de prescription. 
Au moment où nous avons délibéré, il n’était pas éditer sous ce format là, M BLASZCZYK a fait des photocopies des pages concernant Sathonay-Camp. J’étais intervenu sur une partie de ce document très intéressant, c’est le diagnostic de l’habitat sur l’agglomération, avec un zoom sur le Val de Saône et le plateau nord. 
Les prescriptions feront l’objet du débat de ce soir. Je voulais dire que ces politiques du Grand Lyon impactent fortement nos villes et durablement pour l’avenir. C’est dommage de ne pas y être associé dans la conduite.

Professionnellement, je suis dans une communauté d’agglomération ou pour tous ces types de documents, nous avons créé un comité de pilotage dans lequel figure des représentants de chaque commune.

Au grand Lyon, c’est dommage d’avoir un seul délégué de Sathonay… Avec plus de délégué, il y aurait un enrichissement dans l’élaboration de ce type de document, car nous aurions une plus forte participation des communes sur ce qui est de leur devenir.

Que les techniciens s’approprient des restrictions, c’est bien, mais que les élus exercent leurs responsabilités sur le contenu de ces documents c’est mieux. 
Pour Sathonay, il y a une volonté d’urbaniser la ville, et le programme local de l’habitat est essentiellement, en finalité sur l’hexagone, de faire une meilleure distribution du logement dit social.

Des communes n’ont pas de logement social, il est grand temps que chaque commune donne sa contribution à l’accueil des ménages de tout type, il y va non seulement du type de construction mais de ce que l’on appelle aussi du peuplement des logements. Cela donne la configuration de la ville…

Le financement du logement social est une compétence de l’état, les collectivités peuvent demander une délégation de compétence. C’est une délégation, ce n’est pas un transfert, les crédits d’état ayant pour vocation le financement du logement social sont attribués par le Grand Lyon aux bailleurs et par commune. 

Chaque année, le Grand Lyon attribue des financements de logements sociaux pour des projets. Sathonay a reçu, pour l’exercice 2008, son projet de financement : le projet de l’opac de l’Ain pour l’immeuble du Sytral au Val de Saône et la reconstruction du 33 avenue Paul Delorme puisque l’opac de l’Ain a souhaité un programme de qualité. 
Les prêts locatifs d’aide à l’insertion (PLAI) sont pour les familles ayant d’énormes difficultés d’accès au logement. Le prêt locatif a usage social (PLUS) ou accède tous jeunes ménages qui débutent avec un niveau moyen, le prêt locatif social (PLS), comme la SNI. Le niveau des loyers est quasiment celui du marché actuel. Il y a quand même un plafond de revenus, donc l’accès n’est pas libre, il y a aussi l’accès aux APL en fonction de ses revenus.
Dans le financement des logements sollicités par l’opac de l’Ain sur ces deux immeubles, nous n’avons pas de PLS mais du plus et du plai. 

Ce qui n’est pas pris en compte dans ce document, c’est l’existant. A Sathonay nous avons un patrimoine de logement social important à loyers très faibles, les familles à faibles revenus y accèdent facilement. 
Nous devons travailler d’avantage sur le PLS et le PLUS. Il serait plus intéressant d’avoir une délibération du conseil municipal sur cette proposition. C’est aussi intéressant de savoir comment se passera le logement social à Sathonay.

M BLASZCZYK : juste avant de poursuivre, je fais passer deux dossiers d’enquête publique. Je n’ai pas fait de photocopies vu l’importance des dossiers. Ces dossiers sont déjà connus, il y a l’enquête publique pour le ravin qui a fait l’objet d’une réunion d’information
Nous avons aussi, une enquête publique accessoire, sur l’extension d’activité de la société Cotelle, c’est une régularisation. 

M ABADIE : les quotas de PLAI doivent être de 10% des logements sociaux, certaines communes n’ont pas ses quotas. J’étais seul à la commission urbanisme de lundi. J’en ai profité pour dire certaines choses pour Sathonay. J’ai rappelé qu’à Sathonay nous avons un parc de location qui est l’un des plus faible en location, au niveau des loyers, à Caluire ce n’est pas le cas. A Caluire sont pris dans le cadre des PLAI les foyers. 
M DUPONT : nous pouvons prendre une délibération pour que soit révisé la distribution des PLAI, que les bailleurs sociaux qui travail sur Sathonay connaissent l’existant sur Sathonay.

Nous sommes sollicités pour donner notre avis sur la programmation financière du Grand Lyon. Mon souhait serait que de trouver, effectivement un ou deux PLAI mais pas plus.

M BLASZCZYK : j’ai quelques informations diverses à vous donner, M ABADIE a donné son accord pour lancer les actions pédagogiques arbres et paysages dans les écoles pour une participation de la commune de 810 euros pour 27 demi journées. J’ai divers rapports annuels à votre disposition. Il n’y a pas de vote.

Il faut délibérer sur les deux enquêtes publiques.

M PERRIN : comment voulez vous que l’on délibère sur des documents que nous n’avons pas ouverts ?
M BLASZCZY : les enquêtes publiques sont en cours, là il est demandé l’avis du conseil municipal, il s’entend bien que je ne pouvais pas photocopier ces documents vu leur volume, et il n’est pas demandé non plus de le faire.

M HUMBERT : pour le prochain conseil peut être faire une présentation…

M BLASZCZYK : pour le ravin il y a eu une réunion publique…

M SŒUR : depuis quand les documents sont disponibles ?

M ABADIE : depuis le début de l’enquête publique, elle est affichée en mairie, un commissaire enquêteur a fait ses permanences. 

M DUPONT : il faudra à l’avenir faire une lettre à chaque conseiller municipal pour venir consulter le document en mairie.

M BLASZCZYK : il faut délibérer avant la fin du mois. Si vous ne délibérer pas l’avis sera  favorable.

M DUPONT : notre collectivité participe à des aménagements de rétention des eaux pluviales des collectivités dites supérieures en altitude qui auraient été aménagés à grand frais par le Grand Lyon ; il n’y a pas eu de solidarité par rapport à ça. Il y aura un autre débat sur la fiscalité.

A Sathonay, après avoir cofinancer ces ouvrages de rétention, nous sommes encore une majorité à avoir des biens immobiliers dans le secteur frapper de servitudes, ou non reconstruction ou de non extension, cela me choque. Il faudrait qu’il y ait une révision du plan de prévention des risques d’inondation du ravin. Nous sommes avec Fontaines-sur-Saône les villes les plus frappées.
M ABADIE : aujourd’hui les préfets prennent leurs précautions. Le ppri nous a été imposé, nous n’avons pas les moyens d’y faire face, heureusement que le Grand Lyon va y remédier en partie.

M DUPONT : tous les habitants du secteur sur Sathonay pourraient nous demander des dégrèvements sur la taxe foncière et taxe d’habitation. 

PAS DE VOTE

2/Questions diverses
M ABADIE : stationnement avenue Félix Faure. « Ne faudrait il pas interdire le stationnement des véhicules sur le trottoir. »  Il y a du stationnement en face du café « Le Chiquito ».
M CLET : bien souvent les voitures se garent pas sur ce parking mais à moitié sur la rue et sur le trottoir. C’est un mauvais stationnement. 
M LAVEUR : je veux parler aussi des problèmes de stationnement avenue Félix Faure vers les Castors… , il y en a aussi en face du Casino… les voitures sont mal garées, à moitié sur les trottoirs… 

M ABADIE : il est vrai que les garages envahissent l’ensemble des trottoirs, et quand les sathonards veulent aller soit à la caisse d’épargne, soit au Casino, ils se garent en face sur les trottoirs… Aujourd’hui il y a un parking provisoire assez important, ce n’est pas normal que les gens continuent à se garer comme cela… 

Je vais même plus loin, il existe des places de stationnement, mais les gens se garent devant et n’utilisent pas cet emplacement. Je ne ferais pas d’observation car il y a des gens concernés dans cette salle. 

Autre point, concernant la problématique des handicapés pour l’ascenseur : un interphone va être installé.

M LAVEUR : je trouve que le panneau de vitesse situé avenue Paul Delorme est situé un peu trop haut…
M ABADIE : il va rester 6 mois à cet endroit et ensuite il va se retrouver avenue Félix Faure. 

M LAVEUR : pour le pôle petite enfance, un cabanon a été construit, par contre je n’ai pas vu les barrières…

M ROCHE : les services techniques ont été très sollicités ces derniers temps, la barrière sera déplacée entre le 21 et le 23 janvier.
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